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Nouveau règlemeNt sur l’attributioN des Hlm

Votre office doit discuter des adaptations locales
Le 20 avril dernier, le Conseil des 
ministres a adopté un nouveau rè-
glement sur l’attribution des HLM 
qui entrera en vigueur dans tous les 
offices dès le 1er septembre 2011.

Les principales améliorations
Auparavant, un-e requérant-e de 
HLM pouvait être 10e sur la liste 
d’attente une année et se retrou-
ver 20e l’année suivante. Cette 
fluctuation s’expliquait par une 
pondération très détaillée qui n’ac-
cordait que très peu d’importance 
au temps passé sur la liste d’attente. 
L’ancienneté de la demande sera 
mieux prise en compte à l’avenir.

Le nouveau règlement simplifie 
la pondération en accordant :

•	 2,	4	ou	un	maximum	de	6	points	
selon le revenu des gens ;

•	 2	points	par	année	d’ancienneté	
pour	un	maximum	de	6	points	;

•	 Un	point	par	enfant	mineur	;

•	 Et	 la	 possibilité	 d’accorder	 un	
maximum de 5 points pour des 
motifs de santé, de sécurité ou 
d’harmonie sociale selon le règle-
ment déterminé par l’office.

Le règlement contient aussi plusieurs 
améliorations pour les locataires :

•	 Reconnaissance	des	aidants	natu-
rels	(art.6.1)	;

•	 Reconnaissance	de	 la	garde	par-
tagée	à	40%	du	temps	(art.8.6)	;

•	 Priorité	 accordée	 aux	 personnes	
victimes de violence conjugale 
selon le classement adopté par 
l’office	(art.	23.1)	;

•	 Souplesse	 pour	 tenir	 compte	 de	
la dimension des chambres ;

•	 Droit	de	demander	un	HLM	dans	
n’importe quelle ville à la condi-
tion d’habiter depuis douze mois 
au Québec sauf si l’office adopte 
des	restrictions	(art.14.4)	;

•	 Droit	d’exprimer	 ses	préférences	
quant aux secteurs de résidence 
selon les secteurs déterminés par 
l’office	(art.	11.9)	;

•	 Obligation	 pour	 l’office	 d’avoir	
une politique de relogement 
accordant une priorité aux lo-
cataires habitant déjà en HLM 
(art.23.1)	;

•	 Le	 locataire	 peut	 refuser,	 sans	
être pénalisé, un logement si 
celui-ci risque de détériorer    de 
façon marquée sa situation 
économique ou son état psy-
chologique	 (art.52.3)	 ou	 si	 le	
logement ne correspond pas aux 
choix de résidence exprimés en 
vertu de l’art.11.9.

Faire les bonnes
adaptations locales
D’ici	au	premier	septembre,	chaque	
conseil d’administration d’office 
devra discuter et prendre des  
décisions sur les adaptations locales 
qui sont permises à l’intérieur du 
nouveau règlement. Vous aurez 
donc d’importantes décisions à 
prendre sur :

•	 L’âge	 minimal	 pour	 entrer	 dans	
un	HLM	pour	personnes	âgées	;

•	 La	valeur	maximale	des	biens	dé-
tenus pour être admissible à un 
HLM ;

•	 Un	 règlement	 déterminant	 les	
secteurs de location en vertu 
desquels les locataires pourront 
exprimer leurs choix quant à 
l’emplacement de leur logement 
(art.	11.9)	;

•	 L’office	 peut	 décider	 d’accorder	
le	maximum	de	6	points	pour	les	
revenus	aux	personnes	de	65	ans	
et + avec supplément de revenu 
garanti ou aux personnes ayant 
le revenu maximum prévu à la 
Solidarité	sociale.

•	 Un	règlement	déterminant	com-
ment seront alloués les 5 points 
supplémentaires pour des motifs 
de santé, de sécurité ou d’harmo-
nie sociale.

•	 Un	règlement	sur	les	transferts	de	
logements déterminant à quelles 
conditions les locataires habitant 
déjà un HLM pourront obtenir un 
relogement prioritaire pour des 

motifs de santé ou de sécurité, 
en raison des normes d’occupa-
tion ou pour toute autre raison 
(art.	23.1).

Avoir un vrai comité
de sélection
Le règlement précise qu’il est obli-
gatoire pour chaque office d’avoir 
un	comité	de	sélection	(art.54).	Ce	
comité est composé d’au moins 
trois personnes, dont un locataire 
élu par l’ensemble des locataires 
pour	 un	 mandat	 de	 3	 ans.	 Dans	
le cas des offices de moins de 100 
logements, le comité de sélection 
peut être formé de trois membres 
du conseil d’administration dont au 
moins un-e locataire.

Il sera illégal que le directeur ou la 
directrice, ou que les membres du 
conseil d’administration décident 
à qui seront loués les logements 
vacants sans d’abord obtenir les 
recommandations du comité de 
sélection. 

De	plus,	si	l’art.	58	prévoit	que	tous	
les membres du comité de sélection 
s’engagent à respecter la confiden-
tialité des informations dont ils et 
elles auront connaissance, c’est pré-
cisément parce qu’ils et elles ont le 
droit de vérifier toutes les pièces 
justificatives pour s’assurer que le 
classement donné à un-e locataire 
est le bon. Vous avez donc le droit 
de vérifier les pièces justificatives 
des demandeurs afin de vous assu-
rer qu’elles correspondent bien aux 
personnes qui se feront ensuite at-
tribuer un logement.

Renseignez-vous auprès 
de la FLHLMQ
Le règlement est disponible sur le 
site web de la FLHLMQ au www. 
flhlmq.com. Nous sommes égale-
ment à votre service pour vous 
fournir de l’aide ou des conseils au 
1-800-566-9662.




